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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») aux intervenants relative à la demande de détermination du coût de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
1. Référence :
Rapport de Industrial Economics Incorporated, section 2.4, page 11. 

Préambule : 

L’AQCIE/AIFQ recommande que l’interfinancement historique soit mesuré en termes absolus plutôt qu’en pourcentage. Sachant que, d’une part, le taux d’inflation affecte les valeurs nominales et que, d’autre part, le coût de service et les revenus correspondant à chacune des catégories de consommateurs est appelée à évoluer dans le temps.
Demande :
1.1 Veuillez indiquer dans quelle mesure les sommes constatées et appliquées conserveraient leur pertinence au fil des ans ?


2. Référence :
Rapport de Industrial Economics Incorporated, section 2.4, page 12.

Préambule :

« Consistent with the practices of other jurisdictions (but adjusted for the specific legislation in Québec), the Régie may wish to establish a target range for revenue requirements.  For example, the Régie may decide that each class' revenue requirement should be within (plus-or-minus) five percent of the cost target, where the cost target is set at allocated cost plus base subsidy. »

Demandes :
2.1 Un ajustement tarifaire autre que celui nécessaire pour faire coïncider le tarif avec le coût de service ajusté du montant de l’interfinancement en valeur absolue aurait-il pour effet de modifier l’interfinancement historique ?

2.2 Le cas échéant, comment concilier cette recommandation avec la disposition de la Loi à l’effet que la Régie ne peut modifier un tarif afin d’atténuer l’interfinancement ?
2.3 Dans le présent contexte, est-il approprié d’envisager une fourchette de plus ou moins 5% ?
